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CHARTE
GRAPHIQUE
VILLE DE
PEYMEINADE

L’utilisation du logo de la Ville de Peymeinade est stricte-
ment encadrée. Son usage est exclusivement réservé à 
la Ville elle-même, à ses partenaires contractuels, aux 
associations subventionnées ainsi qu’aux établissements 
publics.

Avant toute impression ou diffusion d’un support de 
communication intégrant le logo, les projets doivent être 
transmis au service Communication afin de valider le posi-
tionnement du logo et le respect de la charte graphique.

La diffusion des supports reste réalisée par vos propres 
moyens, quels que soient les canaux ou réseaux utilisés. La 
Ville ne procédera pas à leur diffusion, sauf dans le cadre 
de partenariats officiels ou d’événements à caractère 
caritatif.

Tél : 04 93 66 10 05
Email : communication@peymeinade.fr
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LOGO COULEUR LOGO NOIR
ET BLANC

LOGO BLANC

1 - LOGOTYPE
Utilisation logotype
Le logotype ne s’écrit pas et ne s’imite pas. Il s’agit d’une
image originale et non modifiable, qu’il convient d’utiliser
en respectant la charte graphique qui l’accompagne.
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ZONE DE PROTECTION
Aucun élément ne doit se trouver dans la zone de protection du 
logotype. L’espace de la zone de protection équivaut à la largeur 
de la lettre P du logotype.

TAILLE MINIMALE D’UTILISATION

INTERDITS
- Le logotype ne change pas de couleur
- Le logotype ne se déforme pas
- Le texte ne doit pas être déplacé
- Le blason ne peut pas être utilisé seul
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LOGO SUR FOND CLAIR
Utilisation du logo en couleur sur fond blanc

LOGO SUR FOND 
Utilisation du logo en noir ou en blanc en fonction de la lisibilité
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CMJN : C 80 / M 35 / J 2 / N 0 

HEX : #1688C7

RVB :  R 22 / V 136 / B 199

CMJN : C 85 / M 22 / J 100 / N 7 

HEX : #178537

RVB : R 23 / V 133 / B 55

CMJN : C 0 / M 0 / J 0 / N 100 

HEX : #000000

RVB : R 0 / V 0 / B 0

CMJN : C 29 / M 67 / J 100 / N 27 

HEX : #975316

RVB : 151 / 83 / 22

2 - COULEURS
Utilisation des couleurs
Le logotype de la Ville de Peymeinade s’utilise dans ses couleurs
normées, traduites en CMJN, RVB et codes couleurs Hexadécimal.
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3 - TYPOGRAPHIE
Utilisation de la typographie
Aucune déformation des caractères typographiques n’est autori-
sée étroitisation, élargissement, manipulation des dessins typogra-
phiques après vectorisation.

Typographie du logo - DIN Next LT Arabic Bold 

ABCDEFGHIJKLMNOPQRSTUVWXYZ					   
abcdefghijklmnopqrstuvwxyz

ABCDEFGHIJKLMNOPQRSTUVWXYZ			        Calibri regular
abcdefghijklmnopqrstuvwxyz

ABCDEFGHIJKLMNOPQRSTUVWXYZ			   Calibri regular bold
abcdefghijklmnopqrstuvwxyz

ABCDEFGHIJKLMNOPQRSTUVWXYZ			         Calibri regular italic
abcdefghijklmnopqrstuvwxyz

Typographie pour la bureautique et magazine «fil de l’info»- calibri
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ABCDEFGHIJKLMNOPQRSTUVWXYZ	             Acumin Variable Concept Condensed
abcdefghijklmnopqrstuvwxyz

ABCDEFGHIJKLMNOPQRSTUVWXYZ	 	      Acumin Variable Concept Condensed bold
abcdefghijklmnopqrstuvwxyz

ABCDEFGHIJKLMNOPQRSTUVWXYZ	 	 Acumin Variable Concept Condensed medium
abcdefghijklmnopqrstuvwxyz

Typographie livret «ça bouge»




